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Ventes occasionnelles creations

Par sechane29, le 18/07/2017 à 09:20

Bonjour,

J ai creé mon auto entreprise il y a quelque temps. Mais la CFE m a fait peur car jai cree
vraiment pour une activite moindre.... mais comme je voulais etre en regle je preferais payer
les 23% de charges ... jusque la ca allait... mais la cfe m a fait peur jai donc arreter avant 1 an
pour ne pas payer... avais-je une autre solution avant la creation ? Existe t il un moyen de
vendre mes creations de bijoux sans etre professionnelle ? Je trouve quelque trucs sur des
forums mais ca date un peu.... certain disent 3000e de plafond d autre 5000... dautre pas plus
de 12 ventes par an.... mais je n ai rien trouved actuel...et encore de texte precis a ce sujet....
et quand on vend du coup sans etre pro.. que faut il fournir a l acheteur...?

Merci vraiment d avance pour vos reponses... je veux vraiment etre en regle et ca me
manque de creer des bijoux... de vendre un peu etc...... 
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